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(54) Système de finissage d’une pièce formée de plusieurs matériaux

(57) L’invention se rapporte à un système (21) de
finissage d’une pièce (1) comportant au moins deux ma-
tériaux de duretés différentes, le système (21) compor-
tant au moins un dispositif (23, 23’) de réception servant
de contenant pour des moyens abrasifs (20) et un dis-
positif (25) de support comportant des moyens (22) de
fixation de la pièce (1). Selon l’invention, le système (21)
comporte en outre des moyens (27) de rapprochement
de la pièce (1) contre les moyens abrasifs (20) et des
moyens (29) de déplacement relatif de la pièce (1) par
rapport au dispositif (23) de réception selon les raies de
satinage souhaitées.

L’invention concerne le domaine des pièces d’hor-
logerie.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à un système de finis-
sage d’une pièce formée de plusieurs matériaux et, plus
particulièrement, une telle pièce dont chaque matériau
possède une dureté différente.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Il est connu de satiner des éléments afin d’amé-
liorer leur rendu visuel. Toutefois, il est difficile lorsque
la pièce est formée de plusieurs matériaux de correcte-
ment satiner uniquement une partie de la pièce. Actuel-
lement, il est nécessaire de se munir d’une brosse rota-
tive et de manuellement satiner les parties souhaitées.
Cela entraîne un coût trop élevé et une finition qui est
trop hétérogène d’une partie satinée à une autre de la
pièce.

Résumé de l’invention

[0003] Le but de la présente invention est de pallier
tout ou partie les inconvénients cités précédemment en
proposant un système de finissage d’une pièce formée
de plusieurs matériaux qui permet le satinage sélectif
d’un ou plusieurs des matériaux avec une grande homo-
généité.
[0004] A cet effet, l’invention se rapporte à un système
de finissage d’une pièce comportant au moins deux ma-
tériaux de duretés différentes, le système comportant au
moins un dispositif de réception servant de contenant
pour des moyens abrasifs, un dispositif de support com-
portant des moyens de fixation de la pièce, caractérisé
en ce que le système comporte en outre des moyens de
rapprochement de la pièce contre les moyens abrasifs,
des moyens de déplacement relatif de la pièce par rap-
port au dispositif de réception selon les raies de satinage
souhaitées caractérisé en ce que chaque dispositif de
réception comporte une cuve contenant lesdits moyens
abrasifs sous forme de poudre et en ce que la cuve est
élastique afin d’adapter le niveau de poudre dans la cuve
par rapport à la force imposée par les moyens de rap-
prochement.
[0005] On comprend donc que les directions des raies
de satinage sont directement obtenues par les moyens
de déplacement relatif du système de finissage. Par con-
séquent, le temps nécessaire pour satiner les zones est
toujours le même quel que soit le nombre de zones à
satiner sur une même pièce et les raies sont parfaitement
homogènes les unes par rapport aux autres.
[0006] Conformément à d’autres caractéristiques
avantageuses de l’invention :

- les particules comportent un diamètre compris entre
0,3 mm et 1 mm;

- les moyens abrasifs sont formés à partir de silice

et/ou de corindon et/ou de ponce et/ou de diamant
et/ou de nitrures et/ou de carbures et/ou d’alumine ;

- chaque dispositif de réception comporte en outre des
moyens de vibration de la cuve permettant de re-
nouveler la couche supérieure des moyens abrasifs
quand les moyens de rapprochement écartent la piè-
ce des moyens abrasifs ;

- les moyens de rapprochement comportent un ac-
tionneur permettant de presser la pièce contre les
moyens abrasifs ;

- l’actionneur des moyens de rapprochement exerce
une force comprise entre 1 Kg et 5 Kg ;

- les moyens de déplacement relatif comportent un
moteur permettant à la pièce d’imprimer un mouve-
ment de va-et-vient contre les moyens abrasifs selon
lesdites raies de satinage souhaitées ;

- le mouvement de va-et-vient contre les moyens
abrasifs est linéaire ou concentrique ;

- le système comprend au moins deux dispositifs de
réception afin de renouveler lesdits moyens abrasifs
d’un des dispositifs de réception quand l’autre dis-
positif est utilisé pour finir ladite pièce ;

- lesdits au moins deux dispositifs sont montés sur un
plateau déplaçables à l’aide d’un chariot afin de sé-
lectivement positionner un desdits au moins deux
dispositifs en vis-à-vis du dispositif de support.

Description sommaire des dessins

[0007] D’autres particularités et avantages ressortiront
clairement de la description qui en est faite ci-après, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux des-
sins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est un exemple d’application d’une pièce
formée de plusieurs matériaux ;

- la figure 2 est une représentation en coupe d’un dis-
positif de réception selon l’invention ;

- la figure 3 est une représentation en perspective d’un
système de finissage selon l’invention ;

- la figure 4 est une représentation en perspective d’un
dispositif de support selon l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0008] La pièce formée de plusieurs matériaux selon
l’invention peut notamment s’intégrer ou composer indif-
féremment tout ou partie de l’habillage d’une pièce d’hor-
logerie. Ainsi, elle pourrait former tout ou partie d’un boî-
tier, d’un bracelet, d’une lunette, d’un cadran, d’une gla-
ce, d’un poussoir et/ou d’une couronne. Il est également
possible de s’intégrer ou composer des pièces formées
de plusieurs matériaux appartenant à un mouvement
horloger comme, par exemple, un pont et/ou une platine
et/ou une masse oscillante.
[0009] Dans l’exemple illustré à la figure 1, l’explication
de l’invention sera donnée à partir d’un corps 3 annulaire
comportant des décors incrustés 5,  7, 9, 11, 13 formant
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les graduations d’une lunette 1. Ainsi, la lunette 1 com-
porte un corps 3 en un premier matériau qui est incrusté
par au moins un décor 5, 7, 9, 11, 13 en un ou plusieurs
autres matériaux. La lunette 1 est destinée à former une
pièce très résistante à l’usure dont la qualité visuelle est
améliorée notamment en termes de contraste.
[0010] Comme illustré à la figure 1, on peut voir que
chaque décor peut, avantageusement selon l’invention,
être de forme quelconque, comme, par exemple, une
figure géométrique 7, 9, 11, un caractère alphanuméri-
que 5 ou même un indicateur phosphorescent 13.
[0011] Le corps 3 est préférentiellement en un premier
matériau dur, c’est-à-dire d’une dureté supérieure à 800
Hv, comme par exemple une céramique. Le premier ma-
tériau peut, à titre d’exemple, comporter un oxyde, un
carbure ou un nitrure à base d’aluminium, de titane, de
zirconium ou de silicium pour former tout ou partie du
corps 3. Bien entendu, d’autres matériaux durs sont en-
visageables.
[0012] Préférentiellement selon l’invention, le deuxiè-
me matériau ou les autres matériaux utilisés pour les
décors 5, 7, 9, 11, 13 sont de plus faibles duretés que le
premier matériau. Ainsi, avantageusement, l’invention se
rapporte à un système de finissage 21 d’une telle pièce
1 dont chaque matériau possède une dureté différente.
Le système 21 permet avantageusement de satiner le
ou les matériaux ayant la plus faible dureté sans modifier
l’aspect du matériau ayant la plus forte dureté. Ainsi, de
manière non limitative, les autres matériaux moins durs
peuvent être une céramique composite, un verre, un
émail, un métal ou un alliage métallique.
[0013] Toutefois, on comprend que le matériau le plus
dur pourrait être celui ou ceux des décors 5, 7, 9, 11, 13
et non celui du corps 3 comme cela sera expliqué ci-
dessous.
[0014] Selon l’invention, le système de finissage 21
comporte au moins un dispositif 23, 23’ de réception ser-
vant de contenant pour des moyens abrasifs 20 et un
dispositif 25 de support comportant des moyens 22 de
fixation de la pièce 1. De plus, le système 21 comporte
en outre des moyens 27 de rapprochement de la pièce
1 contre lesdits moyens abrasifs 20 et des moyens 29
de déplacement relatif de la pièce 1 par rapport au dis-
positif 23 de réception selon les raies de satinage sou-
haitées.
[0015] Avantageusement selon l’invention, les
moyens 27 de rapprochement et les moyens 29 de dé-
placement relatif peuvent être montés indifféremment
sur le dispositif de support 25 ou sur le dispositif de ré-
ception 23. Dans l’exemple de la figure 3, les moyens 27
de rapprochement et les moyens 29 de déplacement re-
latif sont montés sur le dispositif de support 25.
[0016] Chaque dispositif 23, 23’ de réception comporte
une cuve 24, 24’ contenant lesdits moyens abrasifs 20
sous forme de poudre dans laquelle les moyens 27 de
rapprochement plongent au moins partiellement la pièce
1.
[0017] Préférentiellement, la poudre de moyens abra-

sifs 20 est formée par des particules dont la dureté est
supérieure au(x) matériau(x) à satiner mais inférieure au
(x) matériau(x) à laisser intact. Préférentiellement, la piè-
ce 1 sera donc polie préalablement à son finissage à
l’aide du système 21. On comprend qu’une partie seule-
ment de la pièce 1 aura son état de surface modifié, c’est-
à-dire qu’au moins un des matériaux utilisés ne sera pas
modifié en surface. A titre d’exemple, les particules, dont
le diamètre peut être compris entre 0,3 mm et 1 mm,
peuvent être formées à partir de silice et/ou de corindon
et/ou de ponce et/ou de diamant et/ou de nitrures et/ou
de carbures et/ou d’alumine.
[0018] Comme expliqué ci-dessus, les moyens 27 de
rapprochement exerce une force suffisante pour plonger
une partie de la pièce 1 dans la poudre de moyens abra-
sifs 20. Préférentiellement selon l’invention, la cuve 24,
24’ est élastique afin de s’adapter au niveau de poudre
dans la cuve 24, 24’ par rapport à la force imposée par
les moyens 27 de rapprochement. La cuve 24, 24’ exerce
ainsi une contre-force B destinée à plaquer la poudre 20
entre la cuve 24, 24’ et la pièce 1. En effet, lors du dé-
veloppement du  système 21, il a été montré qu’une cuve
rigide laissait la poudre se déplacer et recouvrir la pièce
1 en rendant imparfait le finissage. On comprend donc
que, grâce à la cuve 24, 24’ élastique, la poudre 20, de
manière avantageuse, ne recouvre pas la totalité de la
pièce 1 même sous la contrainte des moyens 27 de rap-
prochement en garantissant un finissage optimal.
[0019] De plus, à chaque finissage, les particules de
moyens abrasifs 20 ayant frottées sur la pièce 1 s’émous-
sent. C’est pourquoi, avantageusement selon l’invention,
chaque dispositif 23, 23’ de réception comporte en outre
des moyens 26, 26’ de vibration de la cuve 24, 24’ per-
mettant de renouveler la couche supérieure de la poudre
quand les moyens 27 de rapprochement écartent la pièce
1 des moyens abrasifs 20. En effet, les couches supé-
rieures de particules présentes dans la cuve 24, 24’ ayant
participées au finissage ont vu leur diamètre diminuer.
Par conséquent, lors des vibrations C, ces particules plus
petites sont mécaniquement déplacées vers le fond la
cuve 24, 24’. Ainsi, on comprend que la poudre en sur-
face est renouvelée par des particules de plus gros dia-
mètres, c’est-à-dire non émoussés.
[0020] Dans l’exemple illustré à la figure 4, les moyens
22 de fixation du dispositif 25 de support comprennent
une attache 30 formée de trois doigts mobiles se rappro-
chant pour tenir une pièce 1. Cette attache 30 est reliée
mécaniquement aux moyens 27 de rapprochement. De
manière préférée, les moyens 27 de rapprochement
comportent un actionneur 28 permettant de presser la
pièce 1 contre les moyens abrasifs 20 selon la direction
D afin de fournir une force A contre les moyens abrasifs
20 nécessaire au finissage. Préférentiellement, l’action-
neur 28 exerce une force comprise entre 1 et 5 Kg.
[0021] Enfin, dans l’exemple illustré à la figure 2, les
moyens 29 de déplacement relatif comportent un moteur
31, qui peut appartenir à l’actionneur 28 des moyens 27
de rapprochement, permettant à la pièce  d’imprimer un
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mouvement E de va-et-vient contre les moyens abrasifs
20 selon lesdites raies de satinage souhaitées.
[0022] Pour une pièce annulaire 1 présentée en exem-
ple aux figures 1 et 4, les raies de satinage seront pré-
férentiellement concentriques. Le mouvement E de va-
et-vient sera alors une alternance de rotations trigono-
métriques et rétrogrades. En effet, lors du développe-
ment du système 21, il a été montré qu’une rotation sim-
ple rendait le finissage moins homogène. Un tel mouve-
ment E de va-et-vient peut être exercé sur une amplitude
comprise entre 5 et 20 mm suivant la grandeur de la
pièce 1. Lors du développement, il a été montré, dans le
cas d’un mouvement rotatif E de va-et-vient, qu’une am-
plitude comprise entre 20 et 40 degrés donne une grande
homogénéité de satinage.
[0023] Au vu des explications ci-dessus, on comprend
que les raies de satinage souhaitées peuvent également
être linéaires. Dans ce cas, le moteur des moyens de
déplacement relatif induira un mouvement E de va-et-
vient en translation.
[0024] Un procédé de finissage selon l’invention suit
donc les étapes suivantes. Dans un premier temps, une
pièce 1 comportant au moins deux matériaux de duretés
différentes est fabriquée puis au moins une des faces
est polie. Dans un deuxième temps, la pièce 1 est montée
sur l’attache 30 des moyens 22 de fixation, la surface
polie étant destinée à entrer en contact avec les moyens
abrasifs 20. Dans un troisième temps, les moyens 27 de
rapprochement sont activés selon le mouvement D jus-
qu’à ce que la pièce 1 touche les moyens abrasifs 20.
[0025] Dans un quatrième temps, les moyens 27 de
rapprochement exerce une force entre la pièce 1 et les
moyens abrasifs 20 nécessaire au satinage. Avantageu-
sement selon l’invention, les moyens abrasifs 20 sous
forme de poudre sont bloqués par cette force et la contre-
force B élastique de la cuve 24. A partir du troisième ou
du quatrième temps, les moyens 29 de déplacement re-
latif sont également activés selon le mouvement E de
va-et-vient. Le quatrième temps peut durer quelques se-
condes pour obtenir un satinage satisfaisant.
[0026] Dans un cinquième temps, les moyens 27 de
rapprochement et les moyens 29 de déplacement relatif
sont désactivés afin d’écarter la pièce 1 des moyens
abrasifs 20. Dans ce même temps, les moyens 26 de
vibration sont activés afin de renouveler la couche supé-
rieure des moyens abrasifs 20 sous forme de poudre. Le
cinquième temps peut durer quelques secondes pour ob-
tenir un renouvellement satisfaisant.
[0027] A la suite du cinquième temps, un nouveau cy-
cle est commencé avec une nouvelle pièce ou avec la
même pièce, c’est-à-dire en commençant à partir du pre-
mier temps ou à partir du troisième temps.
[0028] Dans l’exemple visible à la figure 3, on remar-
que que le système de finissage 21 comporte deux dis-
positifs 23, 23’ de réception. Ce mode de réalisation est
préféré pour gagner en productivité. En effet, comme vi-
sible à la figure 3, pendant qu’une pièce 1 est travaillée
à l’aide d’un premier dispositif 23 de réception, le deuxiè-

me dispositif 23’ de réception peut être renouvelé en
moyens abrasifs. Ainsi, le nouveau cycle expliqué ci-des-
sus est initié à l’aide du chariot 33 qui va déplacer le
plateau 32 afin que le deuxième dispositif 23’ soit posi-
tionné en vis-à-vis du dispositif 25 de support.
[0029] On comprend donc qu’il est envisageable de
finir les pièces 1 en appliquant à chaque pièce 1 consé-
cutivement les moyens abrasifs de type différent d’au
moins deux dispositifs 23, 23’ de réception et/ou d’au
moins deux systèmes 21.
[0030] On comprend avantageusement selon le sys-
tème 21 de l’invention que le temps nécessaire pour sa-
tiner les zones est toujours le même quel que soit le nom-
bre de zones à satiner sur une même pièce. De plus, les
raies sont parfaitement homogènes les unes par rapport
aux autres qu’elles soient courbes ou linéaires.
[0031] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré mais est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art. En particulier, il est également possible de finir des
pièces 1 de formes très variées, c’est-à-dire non limitée
à une forme annulaire présentée aux figures 1 et 2, aussi
bien pour un élément d’une pièce d’horlogerie qu’en de-
hors de l’horlogerie comme pour les arts de la table, pour
la joaillerie ou pour la bijouterie.
[0032] De plus, chaque système 21 peut comporter
plus ou moins de dispositifs 23, 23’ de réception et/ou
plus ou moins de dispositifs 25 de support sans que ces
modes de réalisation sortent du cadre de l’invention. A
titre d’exemple, un même système 21 de finissage pour-
rait comporter deux dispositifs 25 de support permettant
de finir deux pièces simultanément et six dispositifs 23,
23’ de réception avec trois types différents de moyens
abrasifs 20 utilisés montés sur un unique plateau 32 dé-
plaçable par un chariot 33.
[0033] Enfin, suivant les matériaux utilisés pour la piè-
ce, les moyens abrasifs doivent être adaptés. Ils ne sau-
raient se limiter aux matériaux cités dans la présente
description.

Revendications

1. Système (21) de finissage d’une pièce (1) compor-
tant au moins deux matériaux de duretés différentes,
le système (21) comportant au moins un dispositif
(23, 23’) de réception contenant des moyens abra-
sifs (20), un dispositif (25) de support comportant
des moyens (22) de fixation de la pièce (1), des
moyens (27) de rapprochement de la pièce (1) contre
les moyens abrasifs (20) et des moyens (29) de dé-
placement relatif de la pièce (1) par rapport au dis-
positif (23) de réception selon les raies de satinage
souhaitées caractérisé en ce que chaque dispositif
(23, 23’) de réception comporte une cuve (24, 24’)
contenant lesdits moyens abrasifs (20) sous forme
de poudre et en ce que la cuve (24, 24’) est élastique
afin d’adapter le niveau de poudre dans la cuve (24,
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24’) par rapport à la force imposée par les moyens
(27) de rapprochement.

2. Système (21) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que les particules comportent un
diamètre compris entre 0,3 mm et 1 mm.

3. Système(21) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les moyens abrasifs
(20) sont formés à partir de silice et/ou de corindon
et/ou de ponce et/ou de diamant et/ou de nitrures
et/ou de carbures et/ou d’alumine.

4. Système (21) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que chaque dispositif (23,
23’) de réception comporte en outre des moyens (26,
26’) de vibration de la cuve (24, 24’) permettant de
renouveler la couche supérieure des moyens abra-
sifs (20) quand les moyens (27) de rapprochement
écartent la pièce (1) des moyens abrasifs (20).

5. Système (21) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les moyens (27) de
rapprochement comportent un  actionneur (28) per-
mettant de presser la pièce (1) contre les moyens
abrasifs (20).

6. Système (21) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que l’actionneur (28) des moyens
(27) de rapprochement exerce une force comprise
entre 1 Kg et 5 Kg.

7. Système (21) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les moyens (29) de
déplacement relatif comportent un moteur (31) per-
mettant à la pièce (1) d’imprimer un mouvement (E)
de va-et-vient contre les moyens abrasifs (20) selon
lesdites raies de satinage souhaitées.

8. Système (21) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le mouvement (E)
de va-et-vient contre les moyens abrasifs (20) est
linéaire.

9. Système (21) selon l’une des revendications 1 à 10,
caractérisé en ce que le mouvement (E) de va-et-
vient contre les moyens abrasifs (20) est concentri-
que.

10. Système (21) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce qu’il comprend au moins
deux dispositifs (23, 23’) de réception afin de renou-
veler lesdits moyens abrasifs d’un des dispositifs de
réception quand l’autre dispositif est utilisé pour finir
ladite pièce.

11. Système (21) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que lesdits au moins deux dispositifs

(23, 23’) sont montés sur un plateau (32) déplaça-
bles à l’aide d’un chariot (33) afin de sélectivement
positionner un desdits au moins deux dispositifs en
vis-à-vis du dispositif (25) de support.

12. Système (21) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la pièce (1) est un
élément de l’habillage d’une pièce d’horlogerie.
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